
Zeitschrift: Bulletin des lois, décrets et ordonnances du canton de Berne

Herausgeber: Chancellerie d'État du canton de Berne

Band: - (1960)

Rubrik: Décembre 1960

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 13.04.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


179

Ordonnance du 29 avril 1921 2 décembre

portant exécution de la loi fédérale du 13 juin 1917
1960

et de l'ordonnance fédérale du 30 août 1920 sur les mesures
à prendre pour combattre les épizooties

(Modification)

Le Conseil-exécutif du canton de Berne

en modification de l'art. 23, ch. 1 à 3, de l'ordonnance cantonale

du 29 avril 1921, ainsi que de son arrêté N° 542 du 3
février 1939,

sur la proposition de la Direction de l'agriculture,

arrête:

Les émoluments dus pour les certificats de santé sont
fixés comme suit:

1. Formule A (certificat de santé pour animaux des

espèces chevaline ou bovine) : fr-

timbre au profit de la Caisse des épizooties 1.20
émolument d'écriture —.80

total 2.—

2. Formule B (certificat de santé pour animaux des

espèces ovine, caprine ou porcine) : fr-

timbre au profit de la Caisse des épizooties —.60
émolument d'écriture, par pièce —.20

Les frais totaux par certificat et propriétaire
n'excéderont pas le montant de fr. 3.—-.

3. Formule C (certificat de santé pour simple dé¬

placement d'animaux, sans changement de
propriétaire) :
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2 décembre
1960

fr.

timbre au profit de la Caisse des épizooties —.60

Les frais totaux par certificat et propriétaire
n'excéderont pas le montant de fr. 4.—.

Les inspecteurs pourront en outre exiger des propriétaires
d'animaux une indemnité de fr. 1.—

a) lorsqu'il y a lieu d'établir un certificat de santé la
semaine, en dehors des heures fixées par l'inspecteur
du bétail, ces dernières devant l'être compte tenu des

conditions locales;

b) lorsqu'il y a lieu d'établir un certificat de santé le

dimanche, en dehors des heures fixées;

c) lorsqu'il faut interrompre un travail important hors
de la maison à cause de l'établissement d'un certificat
de santé demandé d'urgence.

La présente modification entrera en vigueur au 1er janvier
1961. Elle sera publiée dans la «Feuille officielle» et insérée au
Bulletin des lois.

Berne, 2 décembre 1960.

émolument d'écriture, par pièce —.20

Au nom du Conseil-exécutif,
Le président:

Moser

Le vice-chancelier:
Hof
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Arrêté du Conseil-exécutif 2 décembre

concernant les taxes pour commerce de bétail

Le Conseil-exécutif du canton de Berne

en exécution du chiffre 3 de l'arrêté du Grand Conseil du
8 novembre 1943 sur la nouvelle organisation du commerce du
bétail, vu l'art. 15 de la Convention intercantonale du 13 septembre
1943 sur le commerce du bétail,

arrête:

1. Pour la délivrance ou le renouvellement des patentes de

commerce du bétail sont perçues les taxes suivantes:

1° une taxe fixe:

pour une patente de commerce de tous genres de bétail Fr. 200.—

pour une patente de commerce de gros et petit bétail
(sans les chevaux) Fr. 100.—

pour une patente de commerce du petit bétail Fr. 50.—

2. une taxe proportionnelle (par bête négociée) :

race chevaline Fr. 5.—
race bovine (sans les veaux de moins de 3 mois) Fr. 1.—

petit bétail (veaux de moins de 3 mois, moutons,
chèvres, porcs d'élevage ou d'engrais) Fr. —.30

porcelets, cochons de lait jusqu'à 4 mois Fr. —.15

3. un émolument de chancellerie:

pour une patente de commerce de chevaux ou de gros
bétail Fr. 10.—

pour une patente de commerce de petit bétail Fr. 5.—

4. une taxe fédérale de contrôle pour toute patente délivrée.
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2 décembre II. En cas de décès d'un marchand de bétail, la Direction de

l'agriculture est autorisée à rembourser aux ayants cause, sur
demande, une part de la taxe fixe, calculée au prorata.

III. Les taxes proportionnelles sont calculées provisoirement
et selon le chiffre d'affaires probable; le montant en est perçu
avant la délivrance de la patente. Le décompte définitif se fait à la
fin de l'année. Les taxes proportionnelles payées en trop sont
portées au compte du titulaire pour l'année suivante ou, sur
demande expresse, remboursées. Si le décompte accuse une différence

en faveur de l'Etat, le montant doit être acquitté après coup
par le titulaire.

Le présent arrêté abroge ceux des 22 juillet 1949 et 5 août
1958. Il entrera en vigueur au 1er janvier 1961.

Berne, 2 décembre 1960.

Au nom du Conseil-exécutif,

Le président:
Moser

Le vice-chancelier:
Hof
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Loi sur la pêche

Le Grand Conseil du canton de Berne

sur la proposition du Conseil-exécutif,

décrète:

I. Caractère régalien de la pêche

Art. 1er. Le droit de pêcher dans les eaux bernoises appartient
à l'Etat, en tant que des droits de pêche de communes, corporations

ou particuliers ne sont pas dûment établis à teneur de la
législation applicable jusqu'ici ou en raison d'un ancien usage.

Il comporte le droit de conserver, de capturer et de disposer
à son profit des poissons, grenouilles, écrevisses et autres animaux
aquatiques utilisables.

II. Concession du droit de pêche

Art. 2. L'Etat exerce son droit de pêche, s'il ne le fait
exceptionnellement lui-même, par affermage et en délivrant des permis.
Les articles 10 à 13 sont réservés.

Est seul autorisé à prendre du poisson, celui qui en a acquis
de l'Etat la faculté, les droits de pêche privés étant réservés.

La pêche à la ligne (canne) dans les lacs de Brienz, Thoune
et Bienne, pratiquée du bord, est toutefois autorisée sans permis.

Art. 3. Le droit de pêcher au filet et à la nasse ne peut être
concédé qu'à des personnes âgées de 18 ans révolus. Le permis de

pêcher à la ligne n'est accordé qu'à des personnes ayant 10 ans
révolus. L'art. 2, al. 3, demeure réservé.

4 décembre
1960
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4 décembre Les personnes privées de l'exercice de la pêche, soit dans le

canton, soit hors de celui-ci, ne peuvent obtenir de patente,
pendant la durée de cette privation, pour pêcher dans les eaux de

l'Etat. La patente peut également être refusée lorsque l'intéressé
a commis des infractions aux prescriptions sur la pêche sans que
le permis lui ait été retiré.

Art. 4. L'Etat délivre des patentes (permis) :

a) pour la pêche à la ligne sur les lacs et les grands cours d'eau
spécifiés à l'art. 8;

b) pour la pêche au filet et à la nasse dans les lacs de Brienz,
Thoune et Bienne.

Art. 5. Les demandes de permis de pêche à la ligne seront
présentées à la préfecture du domicile, soit du lieu de vacances

ou de cure, laquelle délivre le permis.
En cas de refus de la patente, la décision du préfet peut faire

l'objet, dans les quatorze jours, d'un recours à la Direction
cantonale des forêts. Celle-ci statue souverainement.

Art. 6. Les patentes de pêche sont nominatives et incessibles.

Elles énonceront d'une manière précise l'état civil du titulaire,
la durée de validité et le genre de pêche.

Art. 7. Pour la pêche à la ligne, la patente est délivrée:

a) aux adolescents âgés de 10 à 16 ans, en tant que patente
pour adolescents;

b) aux personnes âgées de plus de 16 ans.

La patente pour adolescents n'est délivrée qu'avec le consentement

écrit du détenteur de la puissance paternelle. Elle autorise
les adolescents de 10 ans à pêcher dans les lacs, les lacs artificiels,
l'Aar du barrage d'Engehalde jusqu'à la frontière cantonale à

Murgenthal, la Thielle, l'ancienne Aar, le Doubs et l'Allaine.
Ceux âgés de 12 ans révolus peuvent étendre leur droit de

pêche aux autres cours d'eau mentionnés à l'art. 8.
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Art. 8. La patente de pêche à la ligne donne le droit de 4 décembre

pêcher: 1960

a) dans les lacs de Brienz, Thoune, Bienne, Arnön, Engstlen,
Gelmer et Oeschinen;

b) dans les cours d'eau suivants ainsi que dans les bassins
d'accumulation qu'ils forment:

l'Aar (sans le Häftli), l'Emme, l'Ilfis, la Sarine, la Kander,
l'Engstligen, la Kien, la Suld, la Kirel, la Fildrich, le Narrenbach,

le Lombach, l'Urbach, le Reichenbach, les deux Simme
et Lütschine, la Zulg, la Gürbe, la Singine, la Schwarzwasser,
la Thielle, le Doubs, l'Allaine, la Birse, la Sorne et la Suze.

Ce droit s'étend à toutes les eaux importantes que l'Etat
viendra à acquérir. L'art. 11 demeure réservé.

Les engins et les méthodes de capture autorisés dans l'exercice

de la pêche seront fixés par voie d'ordonnance du Conseil-
exécutif.

Art. 9. Les droits de patente sont les suivants:

1 année
civile

fr.

Durée de la patente

30 jours 7 jours 1 jour

fr. fr. fr.

Pour personnes établies dans le

canton de Berne 25.— 20.— 15.— 5.—

Pour personnes non établies dans
le canton de Berne 75.— 50.— 30.— 8.—

Pour adolescents de 10 à 12 ans
révolus 8.— 5.— 3, 1.—

Pour adolescents de 12 à 16 ans 10.— 6.— 4.— 2.—

Demeurent réservées les conventions passées à titre de

réciprocité avec les cantons voisins.
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4 décembre Le Conseil-exécutif peut délivrer à des personnes qui n'ont
pas la patente des autorisations spéciales en vue de l'organisation
de cours et de concours de pêche. Il fixe les taxes à percevoir et
les prescriptions particulières applicables.

Art. 10. Une ordonnance du Conseil-exécutif réglera la pêche
au filet et à la nasse dans les lacs de Brienz, Thoune et Bienne.
Elle fixera également les droits de pêche.

L'usage des tirasses (grand filet sac et filet traînant) est

interdit.
Dans l'intérêt du peuplement en poissons, le Conseil-exécutif

pourra autoriser à nouveau l'emploi du filet traînant.

Art. 11. Quant aux lacs non mentionnés à l'article 10, ainsi
qu'aux petits cours d'eaux traversant des terres cultivées, la pêche
sera affermée. L'affermage, qui comprend la pêche au filet et celle
à la ligne, a lieu en règle générale pour six ans.

Le sous-affermage de la pêche est interdit.
L'affermage a lieu par mise en soumission publique.

Art. 12. La pêche professionnelle au filet est prohibée dans
les cours d'eau spécifiés en l'art. 8, y compris les bassins
d'accumulation qu'ils forment.

Dans ces eaux, la pêche au filet est limitée à celle du frai, qui
sera affermée selon les besoins à des sociétés de pêcheurs ou à

d'autres particuliers qualifiés.

Art. 13. Afin d'assurer une bonne répartition des espèces de

poisson, ou de lutter contre les maladies du poisson, ou encore
à des fins d'étude, le Conseil-exécutif peut en tout temps ordonner
la pêche au filet pour les eaux domaniales. Les fermiers de la

pêche seront alors indemnisés. Le produit net de la dite pêche

sera affecté à l'aménagement des eaux dont il s'agit.

III. Exercice et relèvement de la pêche

Art. 14. L'exercice de la pêche est régi par la législation
fédérale et cantonale sur la matière.
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La compétence que la législation fédérale confère aux cantons 4 décembre
d'édicter des dispositions protectrices particulières est exercée, 1960

dans les limites des dispositions fédérales, par le Conseil-exécutif.
Ce dernier a en particulier la faculté d'édicter des prescriptions

concernant les méthodes de pêche, la taille, le nombre de

poissons pouvant être capturés, les époques où la pêche est
permise. de créer des zones d'interdiction et d'ordonner toutes les

mesures qu'exigent la conservation et la propagation des poissons,
grenouilles et écrevisses.

Art. 15. L'ayant droit à la pêche est autorisé, pour exercer
ce droit, à pénétrer dans le lit du cours d'eau, à aller et stationner
sur les rives. Le Conseil-exécutif peut soumettre ce droit de

passage à des restrictions.
Est réputé rive, le bord naturel de l'eau.

Il est interdit de pénétrer sans le consentement du propriétaire

dans les terrains clôturés, cours, jardins et vignobles.
Le propriétaire de cours d'eau publics au sens de l'art. 8 de

la présente loi peut, avec l'autorisation de la Direction des forêts,
procéder à des modifications de constructions ou placer des
clôtures rendant impossible ou entravant le passage sur les rives et

en interdire l'accès.

La Direction des forêts statue, en tenant équitablement
compte des intérêts en jeu, sur les requêtes des propriétaires
désirant procéder à des travaux de construction ou prononcer des

interdictions. Le recours au Conseil-exécutif demeure réservé.

Si, du fait du refus d'autorisation, la valeur vénale ou
d'utilisation du fonds subissent une diminution importante ou hors de

proportion avec les intérêts que ce refus est destiné à protéger,
le propriétaire a droit à une indemnité. Le juge compétent statue

en cas de litige.
La Direction des forêts prend, d'office ou sur requête d'un

intéressé, les mesures et décisions nécesaires en vue de l'application

des dispositions du présent article.
Le Conseil-exécutif a la faculté d'établir des dispositions

concernant cette application.
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4 décembre Art. 16. Il est défendu, à moins de permission du proprié¬
taire, de traverser les terres cultivées pour parvenir à la rive. Il est
de même interdit, sauf autorisation des organes compétents,
d'apporter aucun changement aux rives et au lit des cours d'eau, ni
aux écluses et barrages, échelles à poissons et autres ouvrages de

ce genre. Lorsque par suite de la nature défavorable du terrain
le passage sur la rive ne serait possible qu'avec une grande perte
de temps, le pêcheur a le droit de pénétrer sur la propriété
foncière voisine, moyennant réparation de tous dommages ainsi
causés.

Art. 17. Le titulaire d'une patente a l'obligation d'éviter
autant que possible tout dégât à la propriété foncière. Il répond
du dommage qu'il causerait en y pénétrant.

En cas de dommage causé par un mineur, le représentant
légal de celui-ci est responsable.

Quand le passage sur les rives implique à certaines époques
de l'année de notables dommages pour les cultures, ou d'autres
inconvénients, il est loisible à la Direction des forêts d'interdire
ce passage, à titre durable ou pour un temps déterminé, afin de

protéger les terrains cultivés; il en est de même à l'égard
d'installations industrielles. En cas de contestation, le Conseil-exécutif
tranche. L'interdiction ne peut pas être frappée d'opposition.

Ces interdictions seront publiées dans la «Feuille officielle»,
ainsi que dans les feuilles officielles d'avis, et affichées en un
endroit visible.

Art. 18. Les pêcheurs doivent être, lorsqu'ils exercent la pêche
dans les eaux de l'Etat, porteurs de la patente qui leur a été
délivrée. Ils sont tenus, sur réquisition, d'exhiber celle-ci aux organes
de surveillance de la pêche.

Au surplus, le pêcheur, quel qu'il soit, est tenu de se soumettre
à toutes autres mesures des organes de surveillance de la pêche.

Art. 19. La pêche est interdite pendant la nuit. Est réputé
nuit: du 1er avril au 30 septembre, le temps allant de 23 heures à
4 heures; du 1er octobre au 31 mars, le temps allant de 20 heures
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à 6 heures. La Direction des forêts peut autoriser des exceptions 4 décembre

à cette interdiction en vue de la capture au moyen de filets et de 1960

nasses d'espèces de poissons déterminées.

Art. 20. Le dimanche et les jours fériés reconnus par l'Etat,
la pêche professionnelle est soumise aux restrictions suivantes:

a) la levée des filets doit être terminée à 8 heures ;

b) du 1er avril au 31 octobre, les filets de fond doivent être
levés la veille jusqu'à 12 heures au plus tard;

c) la pose des filets de fond et des filets flottants est autorisée:

du 1er au 30 avril à partir de 18 heures;
du 1er mai au 31 juillet à partir de 19 heures;
du 1er août au 30 septembre à partir de 18 heures;
du 1er au 31 octobre à partir de 17 heures.

Demeure réservé l'art. 15 de la loi fédérale du 21 décembre
1888 sur la pêche.

Art. 21. L'Etat encourage la pisciculture, soit en créant et

exploitant des établissements de pisciculture en propre, soit en
soutenant les efforts d'utilité publique déployés dans ce domaine

par des sociétés de pêcheurs ou des particuliers.

Art. 22. Le frai d'espèces de poissons soumises à une période
d'interdiction ne peut être péché que moyennant une autorisation
de la Direction des forêts et dans les limites des prescriptions de

la législation fédérale. Le permis contiendra les dispositions nécessaires

pour assurer une pêche rationnelle du frai et la production
du matériel qu'exige la pisciculture. La Direction des forêts fera
exercer un contrôle approprié de la dite pêche.

La Direction des forêts peut au surplus ordonner des mesures
spéciales concernant la pêche du frai d'espèces de poissons pour
lesquelles il n'existe pas de périodes de prohibition.

Art. 23. Les concessionnaires de droits d'utilisation de l'eau
sont tenus de prendre en tout temps les mesures exigées par les
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4 décembre autorités cantonales en vertu de la législation fédérale et canto¬
nale concernant la protection de la pêche. Les litiges sont vidés
d'après la procédure prévue dans cette législation.

Il en est de même quant aux établissements, fabriques,
installations de communautés et de particuliers, qui souillent les eaux
par des résidus et autres matières nuisibles.

Le Conseil-exécutif ordonne le nécessaire après avoir entendu
les intéressés et conformément aux dispositions légales fédérales
et cantonales.

Les améliorations foncières, corrections, canalisations de cours
d'eau, ainsi que la construction et l'exploitation d'usines électriques,
devront s'exécuter en ayant égard aux besoins de la pêche.

Art. 24. Afin de prévenir des dommages pour le poisson, la
Direction des forêts peut interdire la garde de canards et d'oies
dans des cours d'eau déterminés pendant la période de prohibition
de la pêche à la truite et les deux mois suivants, ainsi qu'en temps
de frai de l'ombre de rivière.

Art. 25. Le Conseil-exécutif est autorisé en tout temps à faire
dresser pour des eaux qui ne sont pas l'objet de droits privés, afin
d'obtenir les bases nécessaires au point de vue de l'économie de

la pêche, une statistique des pêches, générale ou restreinte à des

espèces déterminées de poisson, ainsi qu'à édicter les prescriptions
nécessaires à cet effet.

Art. 26. Le produit de la régale de la pêche sera affecté, selon

les nécessités:

a) à l'encouragement de la pisciculture et au relèvement de la

pêche;

b) à la surveillance de la pêche;

c) à l'acquisition de droits de pêche qui deviendraient libres;

cl) à l'examen de cours d'eau poissonneux et aux mesures à

prendre en vue de la protection des eaux pour autant qu'ils
servent à la conservation de l'effectif en poissons.
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IV. Surveillance de la pêche 4 décembre
1960

Art. 27. Le Conseil-exécutif et la Direction des forêts exercent
la surveillance de la pêche conformément à la législation fédérale
et cantonale.

Art. 28. Le territoire cantonal sera divisé en arrondissements
de surveillance de la pêche par les soins du Conseil-exécutif. 11

sera désigné ordinairement pour chaque arrondissement un garde-
pêche permanent.

Des aides pourront être adjoints aux gardes-pêche en vue de
la surveillance de la pêche et de l'exploitation des établissements
cantonaux de pisciculture.

Des personnes connaissant la pêche et que recommandent à

cet effet une autorité ou une société bernoise de pêcheurs peuvent
être nommées gardes-pêche volontaires par la Direction des forêts.
Ces gardes-pêche seront assermentés en cette qualité par le préfet.

Art. 29. Les gardes-pêche assermentés sont assimilés aux
organes de la police judiciaire en ce qui concerne la poursuite des

contraventions aux dispositions légales sur la pêche.
La Direction des forêts pourvoit à leur instruction spéciale.

Art. 30. La Direction des forêts soumettra à la délibération
et au préavis d'une commission de la pêche les ordonnances et

mesures prises par elle en la matière. Cette commission comprend
le Directeur des forêts, qui la préside d'office, et huit membres
nommés par le Conseil-exécutif pour une période de quatre ans.

La science piscicole et les organisations cantonales de pêche
sportive et professionnelle seront équitablement représentées dans
la commission.

V. Droits de pêche privés

Art. 31. Tous les droits de pêche appartenant à des
communes, des corporations ou des particuliers, sont reconnus dans
leur intégralité.



192

4 décembre Aux droits de pêche privés concernant les ruisseaux sont
i960 seules applicables les dispositions des art. 15, al. 1, 2, 3, 7 et 8,

art. 16, 17, 18, al. 2, 22, 23, 24, 34 à 37 de la présente loi.
Quant aux droits de pêche privés sur les eaux mentionnées à

l'art. 8 ci-dessus, font également règle, sous réserve des droits des

titulaires, les art. 2 à 9, 12 et 13 de la présente loi, les prescriptions

générales de protection édictées par le Conseil-exécutif en
vertu de l'art. 14, ainsi que l'art. 15, al. 4 à 6.

Art. 32. L'Etat peut racheter les droits de pêche dans la
Sorne, la Birse, la Zulg, l'ancienne Aar (Häftli) et la Giirbe aliénés
postérieurement à l'année 1865.

Il a également la faculté d'en acquérir ou racheter d'autres
encore.

Art. 33. Les droits de pêche seront acquis soit de gré à gré,
soit par expropriation, dans ce dernier cas en vertu d'une décision
du Grand Conseil. La loi cantonale du 3 septembre 1868 sur
l'expropriation et la restriction des droits de propriété immobilière
est applicable par analogie.

VI. Dispositions pénales

Art. 34. Les contraventions à la présente loi, ou aux prescriptions

et prohibitions édictées en exécution de ses dispositions,
seront punies d'une amende de fr. 400.— au maximum, à moins

que les dispositions de la législation fédérale ne soient applicables.
Tous les jugements et les ordonnances de l'autorité judiciaire

clôturant une procédure pénale, seront communiqués dans les

trois jours à la Direction des forêts et, sur sa demande, on
soumettra les dossiers pénaux à cette dernière.

Art. 35. En cas d'infraction aux prescriptions sur la pêche, le

juge peut ordonner la confiscation des engins utilisés en vue de
la capture (engins complets) aux fins de garantir le paiement de

l'amende et des frais de procédure. Les engins de capture non
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autorisés seront détruits. Les engins autorisés seront restitués à 4 décembre

leur propriétaire après paiement de l'amende et des frais de pro-
1960

cédure. En cas de récidive dans les cinq ans, la confiscation est

définitive, sans imputation sur l'amende à payer. Les engins non
autorisés, ainsi que les animaux capturés, seront confisqués dans
tous les cas.

Le retrait du droit de pêche demeure réservé.

VII. Dispositions transitoires et finales

Art. 36. Il est loisible au Conseil-exécutif d'édicter des
dispositions dérogeant à la présente loi pour la pêche dans les eaux
frontières, d'entente avec les cantons intéressés. La ratification du
Grand Conseil à l'égard de pareilles conventions est réservée.

Art. 37. La présente loi entrera en vigueur, après son adoption

par le peuple et son approbation par le Conseil fédéral, à la
date que fixera le Conseil-exécutif. Ce dernier édictera les

prescriptions qu'exige l'application de la législation fédérale sur la

pêche et de la présente loi.
Tous actes législatifs du canton contraires à la présente loi

sont abrogés, en particulier:
la loi sur la pêche du 14 octobre 1934 et la loi du 22

septembre 1946 concernant le relèvement de la pêche.

Berne, 24 mai 1960.

Au nom du Grand Conseil,
Le président:
Walter König

Le chancelier:
Schneider

13
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4 décembre Le Conseil-exécutif du canton de Berne
1960

vu les procès-verbaux de la votation populaire du 4
décembre 1960,

constate:

La loi ci-dessus a été adoptée par 68 132 voix contre 41 650

et arrête:

Cette loi sera publiée et insérée au Bulletin des lois.

Berne, 13 décembre 1960.

Au nom du Conseil-exécutif,
Le président:

Moser

Le vice-chancelier:
Hof

Approuvée par le Conseil fédéral le 9 mars 1961.
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Règlement 9 décembre

concernant le Technicum cantonal de St-Imier

Le Conseil-exécutif du canton de Berne

en application de l'art. 32 du décret du 18 février 1959
concernant l'organisation de la Direction de l'économie publique,

sur proposition de la Direction de l'économie publique,

arrête:

I. But de l'établissement

Art. 1er. Le Technicum cantonal de St-Imier est chargé de But

transmettre, par un enseignement scientifique et des exercices

pratiques, les connaissances et la pratique qui sont indispensables
aux techniciens des arts et métiers et de l'industrie (art. 2 de la
loi du 2 juin 1957 sur les écoles techniques cantonales).

Art. 2. L'établissement comprend les divisions et écoles Divisions

suivantes :

a) Divisions techniques

1. technique des machines et mécanique de précision;
2. technique horlogère.

b) Ecoles professionnelles

1. école de mécanique de précision;
2. école d'horlogerie;
3. école d'électricité.



196

Art. 3. La Commission de surveillance peut, avec le consentement

de la Direction de l'économie publique, organiser des cours:

a) pour le perfectionnement d'ouvriers qualifiés, y compris la
préparation à l'examen de maîtrise;

b) pour l'adaptation;
c) pour de nouvelles branches techniques.

Art. 4. L'enseignement est donné en langue française.

Durée des Art. 5. La durée des études dans les divisions techniques
études

est de:

1. pour la technique des machines et mécanique
de précision 6 semestres

2. pour la technique horlogère 6V2 »

La durée des apprentissages dans les écoles professionnelles
est de:

1. école de mécanique de précision:

a) dessinateurs en machines 8 semestres

b) mécaniciens de précision 8 »

c) mécaniciens-outilleurs 8 »

d) mécaniciens faiseurs d'étampes 8 »

2. école d'horlogerie:

a) dessinateurs en horlogerie 8 »

b) outilleurs-horlogers 8 »

c) rhabilleurs-horlogers 8 »

d) horlogers praticiens 7 »

e) régleuses 4 »

3. école d'électricité:

a) radio-électriciens 8 ï>

b) mécaniciens-électriciens 8 »

9 décembre
1960
Cours
























































































